
  
Si vous voyez ce message, une ou plusieurs des situations suivantes s’appliquent : 
  
 • Votre navigateur ne prend pas en charge ce type de document PDF 
 • Vous utilisez un appareil mobile 
 • Vous n’utilisez pas le logiciel Acrobat Reader d’Adobe 
  
Comment résoudre le problème : 
  
 • Assurez-vous que le logiciel Acrobat Reader d’Adobe est installé sur votre ordinateur* 
 • Enregistrez le document PDF à un endroit précis sur votre ordinateur (sur votre bureau, 

par exemple) 
 • Ouvrez Acrobat Reader 
 • Dans Acrobat Reader, ouvrez le fichier PDF (sélectionnez le document à l’endroit où 

vous l’avez enregistré) 
  
* Si vous n’avez pas Acrobat Reader sur votre ordinateur, cliquez sur le lien ci-dessous et suivez 
ni les instructions pour l’installer. 
nihttps://get.adobe.com/fr/reader 
  
Si vous éprouvez toujours des difficultés, cliquez sur le lien ci-dessous. 
https://helpx.adobe.com/ca_fr/acrobat/kb/cant-view-pdf-web.html
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Fix
Fix
Fix
Fix
Fix
Fix
Renseignements sur le titulaire de compte
Langue de préférence (Si aucune langue n’est indiquée, l’anglais aura préséance.)
L’adresse postale est-elle la même que l’adresse de domicile?
Renseignements sur le courtier et le représentant
Je confirme que tous les renseignements sur l’identité fournis dans le présent formulaire correspondent aux renseignements indiqués sur l’original des pièces d’identité qui m’ont été montrées. Je confirme aussi que j’ai revu tous les renseignements que contient le présent formulaire avec le titulaire de compte et qu’à ma connaissance, à moins d’indication contraire, ces renseignements sont véridiques, exacts et complets. J’ai fait des efforts raisonnables en vue de déterminer si le titulaire de compte agit au nom d’un tiers.
Signature du représentant
X
Une fois imprimé, une signature du représentant est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Directives de placement
Pour le premier achat par PPA, remplir la section Programme de prélèvements automatiques (PPA) ci-dessous.
Fonds pour la cotisation initiale :
(Envoyer l’original du formulaire de transfert à l’institution d’où proviennent les fonds pour demander le transfert et joindre une copie à la demande.)
Pour une liste complète des codes de fonds, rendez-vous au www.placementsmondiauxsunlife.com/CodeDesFonds.
Remarque : Les Fonds souscrits selon l'option de souscription en dollars américains ne sont pas offerts pour les régimes enregistrés.
Code du fonds
Montant
de l'achat
Frais de souscription %
Numéro de l’ordre transmis par voie électronique
Distribution
Code du fonds cible(Réaffectation)
Répartition cible(option mixte)
SUN
SUN
Comptant
Réinvestissement
Réaffectation
Total
Remarque : Les distributions/dividendes sur les parts/actions détenues dans un régime enregistré et les parts/actions détenues à l'extérieur d'un régime enregistré sont automatiquement réinvestis dans des parts/actions additionnelles du fonds, à moins d’indications contraires dans le tableau ci-dessus. Une seule option de distribution peut être choisie pour chacun des fonds, peu importe la fréquence des distributions.
Programme de prélèvement automatique (PPA)
Début du PPA
Montant du PPA
Montant
Périodicité :
*Précisez le jour du mois pour la périodicité bimensuelle : 
et
Si aucune option n’est choisie, l’option implicite aura préséance, soit le 1er et le 15e jour du mois.
Code du fonds
Frais de souscription %
Montant
SUN
Total
Programme de retraits systématiques (PRS)/Retraits automatiques (RAU)
(La périodicité sélectionnée, à l’exception de «bimensuelle», commencera à la date indiquée.)
Périodicité :
*Précisez le jour du mois pour la périodicité bimensuelle : 
et
Si aucune option n’est choisie, l’option implicite aura préséance, soit le 1er et le 15e jour du mois.
Racheter un nombre suffisant de parts pour le paiement : 
(Si aucune option n'est sélectionnée, nous traiterons le paiement comme une somme brute)
Nous déposerons les paiements directement dans le compte bancaire indiqué sur le chèque spécimen ou sur le formulaire de virement automatique que vous nous aurez fourni.  
Code du fonds
Montant
SUN
Total
Programme de transferts systématiques/Achats périodiques par sommes fixes
Voulez-vous effectuer le transfert d'un fonds à un autre? 
(La périodicité sélectionnée, à l’exception de «bimensuelle», commencera à la date indiquée.)
Périodicité :
*Précisez le jour du mois pour la périodicité bimensuelle : 
et
Si aucune option n’est choisie, l’option implicite aura préséance, soit le 1er et le 15e jour du mois.
Pour une liste complète des codes de fonds, rendez-vous au www.placementsmondiauxsunlife.com/CodeDesFonds.
Du
Au
Code du fonds
Code du fonds
Montant
SUN
SUN
Renseignements bancaires
Cette section est obligatoire si :
•  la cotisation ou l’achat initial est tirée d’un compte bancaire;
•  un PPA/PRS/RAU est établi.
Joindre un chèque annulé ou un formulaire de virement automatique
La ou les signatures ci-dessous sont requises si :
•  le titulaire du compte bancaire n’est pas le titulaire du compte indiqué à la section Renseignements sur le titulaire de compte ci-dessus;
•  le compte bancaire est conjoint. Dans ce cas, tous les titulaires du compte doivent signer si les chèques tirés sur ce compte doivent porter plus d’une signature.
Signature du titulaire du compte bancaire
X
Une fois imprimé, une signature du titulaire du compte bancaire est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Signature du cotitulaire du compte bancaire (au besoin)
X
Une fois imprimé, une signature du cotitulaire du compte bancaire (au besoin) est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Désignation de titulaire remplaçant ou de bénéficiaire
Remarque à l’intention des titulaires de compte domiciliés au Québec : Les désignations de titulaire remplaçant ou de bénéficiaire ne sont pas acceptées au Québec.
Désignation de titulaire remplaçant
Si la loi le permet, je demande par la présente que, advenant mon décès avant la fermeture du compte, mon époux ou conjoint de fait dont le nom figure ci-dessous devienne, s’il me survit, le titulaire de compte et acquière mes droits à titre de titulaire de compte selon les dispositions de la convention de fiducie. Je me réserve le droit de révoquer cette désignation conformément aux lois pertinentes et aux dispositions de la convention de fiducie.
Désignation de bénéficiaire
Si je n’ai pas désigné mon conjoint comme titulaire remplaçant ou si je l’ai désigné mais qu’il décède avant moi, je désigne, si la loi le permet, chaque personne nommée ci-dessous comme bénéficiaire pour recevoir, en tout ou en partie, les sommes payables au titre du compte, selon les dispositions de la convention de fiducie, advenant mon décès avant la fermeture du compte, pourvu que cette ou ces personnes me survivent. Je me réserve le droit de révoquer cette désignation conformément aux lois pertinentes et aux dispositions de la convention de fiducie.
Prénom
Nom
Lien avec le titulaire de compte
Répartition
Je comprends que : 
• la désignation de bénéficiaire ne prendra effet à mon décès que si aucune désignation de titulaire de compte remplaçant ne prend alors effet.
• si j’ai désigné un titulaire de compte remplaçant et que celui-ci me survit et est mon conjoint au sens défini par la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) à mon décès, il deviendra le titulaire remplaçant.
• la présente désignation de titulaire de compte remplaçant et de bénéficiaire fait partie intégrante de la présente demande de compte et de la convention de fiducie se rapportant au compte et elle s’applique à tous les biens détenus au titre du compte à mon décès.
• tout bien provenant du compte et transmis à un titulaire de compte remplaçant ou à un bénéficiaire, la valeur de ce bien ainsi que tout revenu, gain en capital ou autre avantage découlant de ce bien demeurent la propriété exclusive du titulaire de compte remplaçant ou du bénéficiaire et sont exclus des biens familiaux nets de celui-ci, des biens communs ou de la valeur de l’actif du titulaire de compte remplaçant ou du bénéficiaire aux fins de la répartition des biens prévue par toute loi portant sur les biens matrimoniaux ou familiaux de quelque province ou territoire que ce soit en cas de séparation, de divorce, d’annulation de mariage ou de décès, dans la mesure où la loi le permet.
• une désignation de titulaire de compte remplaçant ou de bénéficiaire n’est pas automatiquement modifiée par suite d’une nouvelle union ou de la rupture d’une union, et il peut être nécessaire dans ces situations de remplir une nouvelle désignation de titulaire de compte remplaçant ou de bénéficiaire.
• dans certaines provinces et certains territoires, la disposition du compte à mon décès peut seulement être faite par testament et j’ai l’entière responsabilité de m’assurer que cette désignation de titulaire de compte remplaçant ou de bénéficiaire est valable en vertu des lois du Canada, de ses provinces ou de ses territoires, et d’y apporter des changements au besoin.
• si je suis domicilié au Canada au moment de mon décès, la présente désignation de titulaire de compte remplaçant ou de bénéficiaire sera régie par les lois de la province ou du territoire où je suis alors domicilié.
• si je ne suis pas domicilié au Canada au moment de mon décès, ce sont les lois de la province ou du territoire où j’étais domicilié au moment de la signature du présent formulaire, pourvu que ce soit au Canada, qui s’appliqueront. Autrement, les lois de l’Ontario s’appliquent.
• si je n’indique pas de quelle façon la somme payable au titre du compte doit être répartie entre les bénéficiaires, ou que les parts ainsi indiquées ne totalisent pas 100 %, la somme sera alors répartie également entre les bénéficiaires désignés.
• si l’un des bénéficiaires désignés décède avant moi, en même temps que moi ou dans des circonstances qui ne permettent pas de déterminer l’ordre des décès, et que je n’ai pas indiqué de quelle façon la somme payable au titre du compte doit être répartie entre les bénéficiaires survivants, ou que les parts ainsi indiquées ne totalisent pas 100 %, la somme attribuée à la personne décédée sera alors répartie également entre les bénéficiaires désignés survivants.
Directives spéciales
Autorisation
Cette section est obligatoire
En signant ci-dessous, j’autorise par les présentes Placements mondiaux Sun Life et le Trust Royal (au sens défini ci-après), leurs mandataires et leurs fournisseurs de services (les «parties») à recueillir des renseignements personnels (les «renseignements») me concernant et à utiliser ces renseignements pour gérer le compte, notamment pour exécuter mes opérations et pour communiquer l’information à mon conseiller et à moi-même, et m’offrir les services que j’ai demandés ou qui doivent m’être fournis en vertu de la loi ou des règlements pertinents, ou dans tous les autres cas où la loi l’exige.
J’autorise également les parties : (i) à communiquer ces renseignements à toute personne qui travaille avec ou pour elles lorsque c’est nécessaire pour la gestion du compte ou lorsque la loi ou les règlements pertinents l’exigent; et (ii) à utiliser et à communiquer mon numéro d’assurance sociale si loi l’exige, notamment aux fins de déclaration de revenus. Les parties peuvent communiquer ces renseignements à leurs employés, leurs mandataires et leurs fournisseurs de services, lesquels sont tenus de protéger la confidentialité des renseignements. Dans l’éventualité où un fournisseur de services est établi dans un territoire hors du Canada, ce fournisseur de services est tenu de respecter les lois de ce territoire et mes renseignements personnels pourraient être communiqués conformément à ces lois. Les parties pourraient aussi utiliser mes renseignements personnels pour gérer les risques et leurs activités ainsi que les risques et les activités de leurs sociétés affiliées et pour accéder aux demandes de renseignements me concernant de la part d’organismes de réglementation, d’agences gouvernementales, d’organismes publics ou d’autres entités ayant le droit de présenter ce genre de demandes.
Si je fais part de renseignements personnels concernant une tierce partie (comme mon conjoint ou bénéficiaire), je dois d’abord obtenir le consentement approprié de cette personne afin que les parties puissent recueillir, utiliser ou communiquer des renseignements personnels la concernant dans le cadre de la gestion du compte et aux fins pour lesquelles j’ai fourni ces renseignements à l’une ou l’autre des parties. Toutes les parties peuvent conserver les renseignements personnels dans leurs dossiers aussi longtemps que cela est nécessaire aux fins décrites aux présentes ou en vertu de la loi.
Je comprends qu’un dossier sera créé et maintenu pour chaque participant du fonds et que seuls les employés des parties qui doivent y avoir accès dans le cadre de leur travail pourront y accéder. J’ai le droit d’accéder à mon ou à mes dossiers et de demander que les renseignements soient mis à jour s’ils sont périmés ou inexacts, en envoyant une demande écrite à Placements mondiaux Sun Life.
À l’attention de la Compagnie Trust Royal (le «fiduciaire») : Je demande l'établissement d’un compte d’épargne libre d’impôt Placements mondiaux Sun Life (le «compte») et je demande au fiduciaire de produire un choix auprès du ministre du Revenu national visant l’enregistrement de cet arrangement admissible comme un compte d’épargne libre d’impôt aux termes de l’article 146.2 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). J’aviserai Placements mondiaux Sun Life, sous une forme acceptable par Placements mondiaux Sun Life et par le fiduciaire, si je viens à ne plus avoir la qualité de résident du Canada. Je comprends qu’un arrangement admissible non conforme peut entraîner certaines conséquences fiscales à mon égard.
Je reconnais que je dois donner et donnerai un avis à Placements mondiaux Sun Life si je souhaite utiliser mon intérêt ou mon droit dans le compte à titre de garantie d’un prêt ou d’une autre dette. Je reconnais que je suis lié, et j'accepte de l'être, par les conditions du compte telles qu'elles sont énoncées dans la présente demande et dans la convention de fiducie.
Si le compte ne satisfait pas aux exigences d’enregistrement ou si l’Agence du revenu du Canada n’accepte pas d’enregistrer le compte, j’autorise Placements mondiaux Sun Life à ouvrir un compte de placement à mon nom et à maintenir l’actif du compte dans le compte de placement. Il est entendu que le paiement de tout impôt se rapportant à l’actif de ce compte de placement m’incombe entièrement.
Je demande que Gestion d’actifs PMSL inc. («Placements mondiaux Sun Life») procède à l’achat, au rachat ou à l’échange de parts/actions des fonds de la manière indiquée dans la présente demande ou conformément à toutes instructions que je fournirai par la suite. J’ai reçu le prospectus simplifié courant et/ou les documents Aperçu du fonds liés au fonds dont j’ai acheté des parts/actions, et je comprends que ces opérations sont effectuées conformément aux dispositions du prospectus simplifié et des documents Aperçu du fonds, ainsi qu’aux conditions applicables à toute convention de compte du client et au programme de prélèvements bancaires (le cas échéant).
Débits préautorisés – Conditions
•   En signant le présent formulaire, vous renoncez à toute exigence en matière de préavis prévue aux alinéas 15(a) et (b) de la Règle H1 de Paiements Canada relative aux débits préautorisés.
•   Vous autorisez la société de fonds indiquée dans la présente entente à porter au débit du compte bancaire la ou les sommes précisées selon la périodicité choisie. Vous pouvez joindre une autre feuille si vous manquez d'espace.
•   S’il s’agit d’un placement à des fins personnelles, le débit sera considéré comme un débit préautorisé (DPA) personnel au sens défini par Paiements Canada. S’il s’agit d’un placement à des fins commerciales, le débit sera considéré comme un DPA d’entreprise. Les sommes transférées entre les membres de Paiements Canada seront considérées comme un DPA de transfert de fonds où le payeur et le bénéficiaire sont la même personne.
•   Vous avez certains droits de recours si un débit n’est pas conforme à la présente entente. Par exemple, vous avez le droit de recevoir le remboursement de tout débit qui n’est pas autorisé en vertu de la présente entente ou qui n’est pas compatible avec celle-ci. Pour obtenir plus d’information sur vos droits de recours, vous pouvez communiquer avec votre établissement financier ou visiter le site www.paiements.ca.
•   Vous confirmez que toutes les personnes dont la signature est nécessaire pour autoriser les opérations dans le compte bancaire indiqué ont signé la présente entente.
•   Vous pouvez modifier les directives ou mettre fin au programme en tout temps, moyennant un préavis par téléphone ou par courrier d'au moins3 jours ouvrables à la société de fonds pertinente. Vous trouverez les coordonnées de la société de fonds à l'adresse www.placementsmondiauxsunlife.com. Pour obtenir un exemplaire du formulaire d’annulation ou pour en apprendre davantage sur vos droits d’annulation d’une entente de DPA, communiquez avec votre établissement financier ou visitez le site Web de Paiements Canada à www.paiements.ca. Vous acceptez de dégager l’établissement financier de toute responsabilité si la révocation n’est pas respectée, sauf en cas de négligence grave de l’établissement financier.
•   La société de fonds indiquée est autorisée à accepter les modifications apportées à la présente entente par mon courtier inscrit ou par mon conseiller conformément aux politiques de la société et aux exigences de divulgation et d’autorisation de Paiements Canada. 
•   Vous acceptez que les renseignements figurant sur le présent formulaire soient partagés avec l’établissement financier, pour ce qui est de la divulgation des renseignements directement liés et nécessaires à la juste mise en application des règles pertinentes aux DPA. 
•   Vous reconnaissez et acceptez l’entière responsabilité des frais engagés le cas échéant si les débits ne peuvent être portés au compte par suite d’insuffisance de provisions ou pour toute autre raison pour laquelle vous pouvez être tenu responsable.
Protection des renseignements personnels
À Placements mondiaux Sun Life, un membre du groupe Sun Life, la protection de vos renseignements personnels est une priorité. Nous conservons de façon confidentielle des renseignements personnels sur vous et sur les produits et services que vous avez souscrits auprès de notre organisation, pour vous offrir des produits et services de placement, d'assurance et de retraite qui vous aideront à atteindre vos objectifs financiers à toutes les étapes de votre vie. Pour y arriver, nous devons recueillir, utiliser et transmettre vos renseignements personnels à des fins de tarification, d'administration, d'évaluation des dossiers de règlement, de protection contre la fraude, les erreurs ou les fausses représentations, ainsi qu'à des fins de conformité et d'exigences réglementaires ou contractuelles. Cela nous aide aussi à vous informer sur d'autres produits et services qui pourraient répondre à vos besoins en constante évolution. Les seules personnes qui ont accès à vos renseignements personnels sont nos employés, nos partenaires de distribution (tels que les conseillers) et les tiers fournisseurs de services, de même que nos réassureurs. Toute personne que vous aurez autorisée pourra également avoir accès à vos renseignements personnels. Dans certains cas, ces personnes peuvent être établies à l'extérieur du Canada, et vos renseignements personnels pourraient alors être régis par les lois qui sont en vigueur dans d'autres pays. Vous pouvez vous informer sur les renseignements contenus dans nos dossiers à votre sujet et, le cas échéant, nous demander par écrit d'y apporter des corrections. Pour en savoir davantage sur nos pratiques en matière de protection des renseignements personnels, visitez le www.sunlife.ca/confidentialite.
Levier financier (ne s’applique pas aux comptes enregistrés) : Je reconnais que je dois donner et donnerai un avis au mandataire si je souhaite utiliser mon intérêt ou mon droit dans le compte à titre de garantie d’un prêt ou d’une autre dette. Emprunter pour financer l’achat de titres constitue un risque plus élevé que d’utiliser uniquement ses propres liquidités. Si vous empruntez pour acheter des titres, la responsabilité qui vous incombe de rembourser le prêt et de payer les intérêts exigés selon les modalités établies demeure la même, même si la valeur des titres achetés diminue. Si vous décidez d’emprunter de l’argent ou d’utiliser le crédit pour faire un placement, vous devez toujours prendre en compte le coût d’emprunt. Emprunter pour faire un placement constitue un risque plus élevé que d’utiliser uniquement ses propres liquidités.
La présente demande est acceptée par le soussigné conformément à la convention de fiducie figurant au verso. Placements mondiaux Sun Life en qualité de mandataire de la Compagnie Trust Royal, fiduciaire.
Signature du titulaire de compte
X
Une fois imprimé, une signature du titulaire de compte est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Signataire autorisé
X
Une fois imprimé, une signature autorisé est requise.
Compte d'épargne libre d'impôt Placements mondiaux Sun LifeConvention de fiducie
1. Definitions. Lorsqu’ils sont utilisés dans la présente convention de fiducie ou dans la demande, les termes clés s’entendent au sens prévu ci-après :
« biens » Tout bien, y compris le revenu qui en est tiré, le produit qui en découle et toute somme en espèces, détenus dans le compte de temps à autre.
« CELI » Un compte d’épargne libre d’impôt, qui est un « arrangement admissible » (au sens donné à cette expression dans la Loi de l’impôt), que l’émetteur a choisi, sur le formulaire prescrit et selon les modalités prescrites par la Loi de l’impôt, d’enregistrer à titre de CELI.
« compte » Le compte d’épargne libre d’impôt établi pour le titulaire.
« conjoint » La personne considérée par la Loi de l’impôt comme étant l’époux ou le conjoint de fait du titulaire.
« cotisation » Une cotisation en espèces ou tout placement admissible.
« demande » La demande du titulaire au mandataire pour établir le compte.
« distribution » Tout paiement effectué dans le cadre du compte en règlement de la totalité ou d’une partie des droits du titulaire sur le compte.
« documents successoraux » La preuve de décès du titulaire et tous les autres documents, y compris la lettre d’homologation, pouvant être exigés par le fiduciaire à sa discrétion dans le cadre de la transmission des biens au décès du titulaire.
« ex-conjoint » La personne considérée par les lois applicables comme étant l’ex-conjoint du titulaire.
« fiduciaire » La Compagnie Trust Royal, en qualité de fiduciaire et d’émetteur de l’arrangement régi par la présente convention de fiducie, ses successeurs et ayants droit.
« frais » : l’ensemble des i) coûts, ii) charges, iii) commissions, iv) frais de gestion de placement, frais de courtage et autres frais, v) frais juridiques et vi) frais remboursables engagés de temps à autre à l’égard du compte;
« Loi de l’impôt » La Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).
« lois applicables » La Loi de l’impôt et les autres lois du Canada et des provinces et territoires qui s’appliquent aux présentes.
« mandataire » Gestion d’actifs PMSL inc. et ses successeurs et ayants droit.
« placement admissible » Tout placement qui est un placement admissible pour un CELI selon la Loi de l’impôt.
« placement interdit » Tout bien (sauf un bien exclu visé par règlement, au sens donné à cette expression dans la Loi de l’impôt) qui est :
a) une dette du titulaire;
b) une action du capital-actions ou une dette d’une des entités ci-après ou une participation dans une de ces entités :
i) une société, une société de personnes ou une fiducie dans laquelle le titulaire a une participation notable;
ii) une personne ou une société de personnes ayant un lien de dépendance avec le titulaire ou avec une personne ou une société de personnes visée au sous-alinéa i);
c) un intérêt sur une action, une participation ou une dette visée aux alinéas a) ou b) ou un droit d’acquérir une telle action, participation ou dette; ou
d) un bien visé par règlement (au sens donné à cette expression dans la Loi de l’impôt).
« produit » Les biens, moins les dépenses et les taxes applicables.
« représentant successoral » Exécuteur testamentaire, administrateur successoral, administrateur testamentaire, liquidateur ou fiduciaire de la succession (testamentaire ou non testamentaire), qu’un ou plusieurs d’entre eux aient été désignés.
« survivant » du titulaire, le particulier qui est immédiatement avant le décès du titulaire, le conjoint du titulaire.
« taxes » L’ensemble des taxes, impôts et cotisations applicables, y compris les pénalités et intérêts, tels qu’ils peuvent être exigés en vertu des lois applicables;
« titulaire » Le particulier d’un « arrangement admissible » en conformité avec le paragraphe 146.2(1) de la Loi de l’impôt. 
2.   Acceptation de la fiducie. Le fiduciaire convient d’agir à titre de fiduciaire du compte, lequel doit être tenu au profit exclusif du titulaire, et d’administrer les biens conformément aux modalités de la présente convention de fiducie.
3.   Désignation du mandataire. Le fiduciaire a nommé Placements mondiauxSun Life (le « mandataire ») son mandataire pour l’exécution de certaines fonctions se rapportant à l’administration du compte. Le fiduciaire reconnaît et confirme qu’il a l’ultime responsabilité de l’administration du compte.
4.   Enregistrement. À condition que le titulaire soit âgé d’au moins 18 ans, le fiduciaire convient de choisir, sur le formulaire prescrit et selon les modalités prescrites par la Loi de l’impôt, d’enregistrer l’arrangement régi par la présente convention de fiducie à titre de CELI sous le numéro d’assurance sociale du titulaire. Il est entendu que si le titulaire n’est pas âgé d’au moins 18 ans au moment où cet arrangement est conclu, il ne constitue pas un arrangement admissible, au sens donné à cette expression au paragraphe 146.2(1) de la Loi de l’impôt, susceptible d’être enregistré à titre de compte d’épargne libre d’impôt.
5.   Compte. Le mandataire tient un compte pour le titulaire où seront consignés les détails de l’ensemble des cotisations, placements, distributions et opérations dans le compte, et envoie au titulaire, au moins une fois par année, un relevé de compte.
6.   Cotisations. Seul le titulaire peut verser des cotisations au compte, jusqu’à concurrence des montants autorisés par la Loi de l’impôt, en espèces ou sous toute autre forme de biens qui peut être autorisée au seul gré du fiduciaire. Il appartiendra exclusivement au titulaire de veiller à ce que les montants des cotisations versées ne dépassent pas les limites autorisées par la Loi de l’impôt.
7.   Distributions appliquées en réduction des taxes. Malgré toute limite à la fréquence des distributions ou toute exigence relative aux distributions minimales indiquées dans la demande ou dans tout autre avis donné aux termes de la présente convention de fiducie, toute distribution peut être effectuée à tout moment pour réduire le montant des taxes autrement payables par le titulaire par suite de cotisations excédentaires versées à l’encontre de la Loi de l’impôt.
8.   Renseignements fiscaux. Le fiduciaire doit remettre au titulaire des feuillets de renseignements appropriés aux fins de l’impôt sur le revenu ainsi que toute autre information qui peut être exigée en vertu des lois applicables.
9.   Délégation par le fiduciaire. Le titulaire autorise expressément le fiduciaire à déléguer au mandataire l’exécution des fonctions suivantes du fiduciaire :
a)   la réception des cotisations;
b)   la réception des transferts de biens;
c)   le placement et le réinvestissement des biens conformément aux instructions du titulaire;
d)   l’enregistrement et la détention des biens au nom du fiduciaire, du mandataire, de leurs personnes désignées respectives ou au porteur, comme il est établi par le mandataire de temps à autre;
e)   la tenue de registres, y compris les renseignements sur le survivant et la désignation de bénéficiaires, selon le cas;
f)    au moins une fois par année, la remise au titulaire de relevés de compte;
g)   la préparation de tous les documents et formulaires à remettre à l’administration;
h)   le versement des distributions conformément aux dispositions des présentes; et
i)    l’exécution de toute autre fonction ou obligation incombant au fiduciaire, selon ce que le fiduciaire peut déterminer de temps à autre, à son entière discrétion. 
Le titulaire reconnaît que, dans la mesure où le fiduciaire délègue de telles fonctions, le fiduciaire est ainsi libéré de l’obligation de remplir ces fonctions, sous réserve de la clause 3.
10.  Placement des biens. Les biens seront placés et réinvestis selon les instructions du titulaire (ou du mandataire du titulaire), sans être limités aux placements autorisés par la loi pour les fiduciaires. Le fiduciaire peut, à son entière discrétion, demander au titulaire de fournir les documents se rapportant à tout placement ou placement proposé que le fiduciaire juge nécessaires dans les circonstances. Le fiduciaire se réserve le droit de refuser d’effectuer tout placement si le placement proposé et les documents qui s’y rapportent ne sont pas conformes aux exigences du fiduciaire à ce moment-là. Sous réserve de la nomination d’un mandataire tel qu’il est prévu à la clause 12, seuls le titulaire et le fiduciaire disposent de droits aux termes du compte quant au placement et au réinvestissement des biens.
11.   Fonds distincts. Les fonds distincts qui font partie des biens seront détenus au nom de la personne désignée. Le titulaire convient de désigner le fiduciaire à titre de bénéficiaire aux termes de tout fonds distinct détenu dans le compte. Advenant le décès du titulaire, le produit des fonds distincts qui est versé fait partie des biens devant être pris en charge conformément aux modalités de la présente convention de fiducie.
12.  Choix des placements. Il incombe au titulaire de choisir les placements du compte, en s’assurant qu’un placement est et demeure un placement admissible, et d’établir qu’un tel placement n’est pas un placement interdit et le demeure. Le fiduciaire doit faire preuve de la prudence, de la diligence et de l’habilité d’une personne raisonnablement prudente pour minimiser la possibilité que le compte détienne un placement non admissible. Le titulaire a le droit de nommer le mandataire pour être son fondé de pouvoir dans le but de donner des instructions de placement, conformément à la présente clause et à la clause 10.
13.  Liquidités non investies. Les liquidités non investies seront déposées auprès du fiduciaire ou d’un membre de son groupe. Les intérêts à verser au compte sur ces soldes en espèces seront déterminés de temps à autre par le mandataire, à son entière discrétion et ce, sans qu’aucun montant ni taux minimum ne soit imposé. Le fiduciaire paiera les intérêts au mandataire à des fins de distribution au compte, et le mandataire portera les intérêts appropriés au crédit du compte. Le fiduciaire n’a aucune responsabilité à l’égard de ce paiement d’intérêts une fois qu’il a été versé au mandataire à des fins de distribution.
14.  Droit de compensation. Le fiduciaire et le mandataire n’ont aucun droit de compensation à l’égard des biens relativement à toute obligation ou dette contractée par le titulaire envers le fiduciaire ou le mandataire, autres que les dépenses payables aux termes de la présente convention de fiducie.
15.  Nantissement. Si le titulaire désire utiliser son intérêt ou droit sur le compte à titre de garantie d’un prêt ou d’une autre dette, il doit d’abord en aviser le fiduciaire. Si le titulaire utilise son intérêt ou droit sur le compte à titre de garantie d’un prêt ou d’une dette, il lui incombe entièrement de veiller :
a)   à ce que les modalités du prêt ou de l’autre dette soient telles qu’elles auraient été acceptées par des personnes n’ayant entre elles aucun lien de dépendance; et
b)   à ce qu’il peut être raisonnablement conclu que l’une des principales raisons de cette utilisation ne soit pas de permettre à une personne (autre que le titulaire) ou une société de personnes de tirer avantage de l’exemption de taxes de tout montant du compte. 
Le fiduciaire est autorisé à s’en remettre aux renseignements fournis par le titulaire, à liquider les biens comme il le juge approprié à l’égard du nantissement et à recouvrer intégralement les frais juridiques qu’il a engagés à titre de dépenses à cet égard, et il sera entièrement libéré à l’égard de toute liquidation et de tout paiement au créancier du prêt ou de l’autre dette.
16.  Soldes débiteurs. Si le compte a un déficit de caisse, le titulaire autorise le fiduciaire ou le mandataire à déterminer quels biens choisir et à les vendre pour couvrir ce déficit de caisse. Le fiduciaire n’a pas le droit d’emprunter de l’argent ou d’autres biens pour les besoins du compte.
17.  Distributions. Sous réserve de toute limite à la fréquence des distributions ou de toute exigence relative aux distributions minimales indiquées dans la demande ou dans tout autre avis donné aux termes de la présente convention de fiducie, et de la déduction de la totalité des dépenses et taxes, le titulaire peut, à tout moment et moyennant la remise d’un préavis de 60 jours ou dans un délai plus court que le mandataire peut autoriser à sa seule discrétion, demander que le mandataire liquide la totalité ou une partie des biens et verse au titulaire un montant prélevé sur les biens, jusqu’à concurrence de la valeur détenue dans le compte immédiatement avant le moment du paiement. Seuls le titulaire et le fiduciaire disposent de droits aux termes du compte se rapportant au montant et au moment des distributions.
18.  Désignation de bénéficiaire. Sous réserve des lois applicables et si le titulaire n’a pas désigné le survivant ou s’il n’y a pas de survivant, le titulaire peut désigner un bénéficiaire qui recevra le produit au décès du titulaire. Une désignation de bénéficiaire ne peut être effectuée, modifiée ou révoquée, pour l’application du compte, que par le titulaire dans un format exigé par le mandataire à cette fin. Cette désignation doit indiquer clairement le compte et sera remise au mandataire avant tout versement par le mandataire. Le titulaire reconnaît qu’il a l’entière responsabilité de s’assurer que la désignation ou révocation est valide en vertu des lois applicables.
19. Décès du titulaire (dans le cas où il y a un survivant). Sous réserve des lois applicables, au décès du titulaire lorsqu’il y a un survivant et que le survivant a été désigné comme titulaire remplaçant pour l’application du compte, et sur réception des documents successoraux par le mandataire à la satisfaction du fiduciaire, le survivant devient le titulaire, sous réserve de tout nantissement aux termes de la clause 15.
20. Décès du titulaire (dans tous les autres cas). Au décès du titulaire, lorsqu’il n’y a pas de survivant ou que le survivant n’a pas été désigné comme titulaire remplaçant pour l’application du compte, et sur réception des documents successoraux par le mandataire à la satisfaction du fiduciaire, et sous réserve de la clause 15 :
a) si le titulaire a désigné un bénéficiaire conformément à la clause 18, le produit sera payé au bénéficiaire désigné, sous réserve des lois applicables. Le fiduciaire et le mandataire seront totalement libérés par ce versement, même si la désignation de bénéficiaire faite par le titulaire peut être invalide à titre d’instrument testamentaire; et
b) si le bénéficiaire désigné par le titulaire était décédé avant le titulaire ou si le titulaire n’a pas désigné de bénéficiaire, le fiduciaire versera le produit à la succession du titulaire. 
     Si des bénéficiaires multiples ont été désignés et que le titulaire n’a pas indiqué comment le produit doit être partagé entre eux, ou s’il y a une telle indication mais que les quotes-parts ne totalisent pas 100 %, le produit sera alors divisé également entre les bénéficiaires désignés. Si un des bénéficiaires désignés décède avant le titulaire ou au même moment que celui-ci, ou dans des circonstances aux termes desquelles il est impossible de déterminer lequel d’entre eux est décédé en premier, le ou les bénéficiaires restants sont alors autorisés à recevoir le produit conformément au souhait du titulaire. Si le titulaire n’a pas indiqué comment partager le produit entre les bénéficiaires désignés, ou s’il y a une telle indication mais que les quotes-parts ne totalisent pas 100 % du produit, le produit attribué à la ou aux personnes décédées sera alors divisé également entre les bénéficiaires désignés survivants. Il est entendu que la quote-part d’une personne décédée sera divisée également entre les bénéficiaires désignés survivants.
21.  Divulgation de renseignements. Le fiduciaire et le mandataire sont tous les deux autorisés à divulguer tous renseignements sur le compte et le produit, après le décès du titulaire, si le titulaire a donné en nantissement son intérêt ou droit sur le compte à titre de garantie d’un prêt ou d’une autre dette ou s’il doit y avoir un transfert au CELI du conjoint conformément à la clause 29, au représentant successoral du titulaire, au créancier ou au conjoint, comme le fiduciaire juge opportun.
22.  Paiement au tribunal. En cas de différend au sujet :
a)   d’un versement du compte ou d’une compensation des biens ou d’un autre différend découlant d’un échec du mariage ou de l’union de fait du titulaire;
b)   de la validité ou de l’opposabilité de toute demande ou réclamation fondée en droit à l’encontre des biens;
ou
c)   de l’autorité d’une personne ou d’un représentant personnel de demander le produit du compte et d’en accepter réception au décès du titulaire;
le fiduciaire et le mandataire ont le droit soit de demander des directives au tribunal soit de verser le produit du compte au tribunal et, dans l’un ou l’autre des cas, de recouvrer pleinement tous les frais juridiques qu’ils engagent à cet égard en tant que frais du compte.
23. Limite de responsabilité. Le fiduciaire n’est pas responsable des pertes subies par le compte, par le titulaire ou par tout survivant ou bénéficiaire désigné pour l’application du compte par suite de l’achat, de la vente ou de la conservation d’un placement, y compris les pertes résultant des mesures prises par le fiduciaire conformément aux directives du mandataire nommé par le titulaire l’autorisant à donner des instructions de placement.
24. Indemnité. Le titulaire convient d’indemniser le fiduciaire de toute la rémunération et de tous les frais et taxes, sauf les taxes dont le fiduciaire est responsable et qui ne peuvent être imputées aux biens ni déduites des biens conformément à la Loi de l’impôt, engagés ou dus à l’égard du compte dans la mesure où cette rémunération et ces frais et taxes ne peuvent être payés à partir des biens.
25. Opération intéressée. Les services du fiduciaire ne sont pas exclusifs et, sous réserve des limites par ailleurs prévues dans la présente convention de fiducie à l’égard des pouvoirs du fiduciaire, le fiduciaire a la faculté, à toutes fins, et est par les présentes expressément investi du pouvoir, de temps à autre à sa seule discrétion, de nommer et d’employer toute personne physique, toute firme, société de personnes, association, fiducie ou personne morale avec laquelle il peut être directement ou indirectement intéressé ou affilié, que ce soit en son propre nom ou pour le compte d’autrui (en qualité de fiduciaire ou autrement), d’investir dans une telle personne ou entité ou de contracter ou de négocier avec une telle personne ou entité et d’en tirer profit, sans avoir à en rendre compte et sans contrevenir à la présente convention de fiducie.
26. Rémunération, frais et taxes. Le fiduciaire et le mandataire auront droit aux honoraires raisonnables que chacun peut établir de temps à autre pour des services rendus dans le cadre du compte. Tous ces honoraires seront, à moins qu’ils ne soient d’abord versés directement au mandataire, imputés aux biens et déduits des biens comme le mandataire l’établit. 
      Tous les frais engagés devront être payés à partir du compte, y compris les frais relatifs à l’exécution de demandes ou de réclamations de tiers à l’encontre du compte. 
      Toutes les taxes, sauf les taxes dont le fiduciaire est responsable et qui ne peuvent être imputées aux biens ni déduites des biens conformément à la Loi de l’impôt, seront imputées aux biens et déduites des biens de la façon que le mandataire établit.
27.  Vente des biens. Le fiduciaire et le mandataire peuvent vendre des biens à leur seule discrétion respective aux fins de payer la rémunération et les frais et taxes, sauf les taxes dont le fiduciaire est responsable conformément à la Loi de l’impôt et qui ne peuvent être imputées aux biens ni déduites des biens conformément à la Loi de l’impôt.
28. Transferts dans le compte. Des montants peuvent être transférés dans le compte à partir d’un autre CELI du titulaire ou du conjoint ou de l’ex-conjoint si :
a)   le titulaire et le conjoint ou l’ex-conjoint vivent séparés l’un de l’autre et si le transfert est effectué en vertu d’une ordonnance ou d’un jugement rendus par un tribunal compétent, ou en vertu d’un accord écrit de séparation, visant à partager des biens entre le titulaire et le conjoint ou l’ex-conjoint en règlement des droits découlant du mariage ou de l’union de fait ou de son échec; ou
b)   le titulaire est le survivant du conjoint et si le transfert se produit par suite d’une cotisation exclue (au sens donné à cette expression dans la Loi de l’impôt).
29. Transferts à partir du compte. En cas de remise au mandataire d’une directive du titulaire sous une forme satisfaisant le fiduciaire, le fiduciaire doit transférer la totalité ou une partie des biens, selon ce qui est indiqué dans la directive :
a)   à un autre CELI du titulaire; ou
b)   à un CELI du conjoint ou de l’ex-conjoint si le titulaire et le conjoint ou l’ex-conjoint vivent séparés l’un de l’autre et si le transfert est effectué en vertu d’une ordonnance ou d’un jugement rendus par un tribunal compétent, ou en vertu d’un accord écrit de séparation, visant à partager des biens entre le titulaire et le conjoint ou l’ex-conjoint en règlement des droits découlant du mariage ou de l’union de fait ou de son échec.
30. Modifications à la convention de fiducie. Le fiduciaire peut modifier périodiquement la présente convention de fiducie. Le titulaire sera avisé du moyen d’obtenir un exemplaire modifié de la convention de fiducie faisant état de toute modification et sera réputé avoir accepté ces modifications. Aucune des modifications à la présente convention de fiducie (y compris une modification demandant la démission du fiduciaire à titre de fiduciaire ou la dissolution de la fiducie créée par la présente convention de fiducie) ne sera rétroactive ni n’entraînera que le compte ne soit pas admissible à titre de CELI en vertu des lois applicables.
31.  Remplacement du fiduciaire.
a)     Le fiduciaire peut démissionner en donnant au mandataire l’avis écrit qui peut être exigé de temps à autre aux termes d’une entente intervenue entre le mandataire et le fiduciaire. Le titulaire recevra un préavis d’au moins30 jours de cette démission. À la date d’effet de cette démission, le fiduciaire sera libéré de toutes les autres fonctions, responsabilités et obligations aux termes de la présente convention de fiducie, sauf celles qu’il a contractées avant la date d’effet. Le fiduciaire transférera tous les biens, ainsi que tous les renseignements exigés pour poursuivre l’administration des biens à titre de compte d’épargne libre d’impôt en vertu des lois applicables, à un fiduciaire remplaçant.
b)    Le fiduciaire a convenu de démissionner dès que le mandataire lui remet un avis écrit si le fiduciaire est convaincu que le remplaçant nommé par le mandataire prendra dûment en charge les fonctions et obligations du fiduciaire aux termes des présentes à l’égard de l’administration du compte et s’en acquittera convenablement.
c)    Dans tous les cas, le mandataire doit sans tarder nommer une personne pour remplacer le fiduciaire et la démission du fiduciaire ne prend pas effet tant que son remplaçant n’a pas été ainsi désigné par le mandataire et nommé comme remplaçant par le fiduciaire et approuvé par l’Agence du revenu du Canada ou son remplaçant. Faute de désignation d’un remplaçant par le mandataire dans les 30 jours après qu’il a reçu un avis de démission, le fiduciaire a le droit de nommer une personne comme son propre remplaçant.
d)    Dans le cas d’une telle nomination et démission du fiduciaire, la personne ainsi nommée à titre de fiduciaire remplaçant est et devient, sans autre mesure ni formalité, le fiduciaire aux termes des présentes. Ce fiduciaire remplaçant est, sans quelque transport ou transfert, investi des mêmes pouvoirs, droits, fonctions et responsabilités que le fiduciaire et les actifs du compte lui sont dévolus comme si le fiduciaire remplaçant avait été le fiduciaire. Le fiduciaire signe et remet au fiduciaire remplaçant tous les actes de transport, transfert et autres garanties qui peuvent être nécessaires ou souhaitables pour donner effet à la nomination du fiduciaire remplaçant.
e)    Toute personne nommée à titre de fiduciaire remplaçant doit être une société résidente du Canada qui est agréée ou par ailleurs autorisée aux termes des lois du Canada ou d’une province à exercer au Canada l’activité d’offrir au public ses services à titre de fiduciaire.
Toute société de fiducie issue de la fusion ou du regroupement du fiduciaire avec une ou plusieurs sociétés de fiducie, ainsi que toute société de fiducie qui succède à la quasi-totalité des activités de fiducie du fiduciaire, devient sur ce le remplaçant du fiduciaire sans autre mesure ni formalité. Dans tous les cas, l’Agence du revenu du Canada ou son remplaçant doit être avisé.
32.   Cession par le mandataire. Le mandataire peut céder ses droits et obligations aux termes des présentes à une autre société résidente du Canada autorisée à prendre en charge les obligations du mandataire en vertu des présentes et des lois applicables, et à s’en acquitter.
33.   Avis. Tout avis que le titulaire donne au mandataire est réputé donné de façon suffisante s’il est remis sous forme électronique au mandataire et que le mandataire en accuse réception et répond au titulaire, ou s’il est remis en personne au bureau du mandataire où le compte est administré, ou s’il est envoyé par courrier affranchi adressé au mandataire à ce bureau, et l’avis est considéré comme ayant été donné le jour où il est effectivement remis au mandataire ou reçu par lui. Tout avis, état, reçu ou autre communication donné par le fiduciaire ou le mandataire au titulaire est réputé donné de façon suffisante s’il est remis sous forme électronique ou en personne au titulaire, ou s’il est envoyé par courrier affranchi à l’adresse du titulaire figurant dans sa demande ou à la dernière adresse du titulaire indiquée au fiduciaire ou au mandataire, et un tel avis, état, reçu ou autre communication sera considéré comme ayant été donné au moment de la remise au titulaire sous forme électronique ou en personne ou, s’il est mis à la poste, le cinquième jour après l’envoi par la poste au titulaire.
34.  Date de naissance. La déclaration par le titulaire de sa date de naissance dans la demande est réputée être une attestation de l’âge du titulaire, à laquelle le fiduciaire et le mandataire peuvent se fier, et un engagement de fournir toute autre preuve d’âge que le mandataire peut demander.
35.   Cotisations versées lorsque le titulaire est mineur. Lorsque le titulaire verse une cotisation au compte avant d’avoir atteint l’âge de la majorité conformément aux lois applicables, le titulaire signera une ratification de la demande et de toutes les opérations faites par le titulaire à l’égard du compte avant d’atteindre l’âge de la majorité.
36.   NAS et adresse du titulaire. Le fiduciaire est en droit de se fier aux registres du mandataire pour connaître le numéro d’assurance sociale ainsi que l’adresse actuelle du titulaire, établissant sa résidence et son domicile aux fins de l’administration du compte et de sa dévolution au décès du titulaire, sous réserve de tout avis à l’effet contraire quant au domicile du titulaire à son décès.
37.  Héritiers, représentants et ayants droit. Les modalités de la présente convention de fiducie lient les héritiers, représentants successoraux, fondés de pouvoir, curateurs, tuteurs aux biens, autres représentants personnels et légaux et ayants droit du titulaire, ainsi que les successeurs et ayants droit respectifs du fiduciaire et du mandataire et leurs administrateurs, dirigeants, employés et mandataires, ainsi que leur succession, leurs représentants successoraux et leurs héritiers, fondés de pouvoir, curateurs, tuteurs aux biens et autres représentants personnels et légaux et ayants droit respectifs.
38.  Interprétation. À moins que le contexte ne s’y oppose, le pluriel s’entend du singulier, et vice versa.
39.  Loi applicable. La présente convention de fiducie et le compte sont régis par les lois de la province d’Ontario et les lois du Canada qui y sont applicables, et sont interprétés conformément à ces lois. 
Le titulaire convient expressément que toute action découlant de la présente convention de fiducie ou du compte ou s’y rattachant, ne doit être intentée que devant un tribunal situé au Canada, et le titulaire consent de façon irrévocable à se soumettre à la compétence personnelle d’un tel tribunal pour trancher une telle action.
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